
 

COMMISSION RÉGIONALE DU FOOTBALL D’ENTREPRISE 
 

Séance plénière du jeudi 06 septembre 2018 à 18h00. 

Organisée au siège de la Ligue, antenne de Saint-Etienne du Rouvray. 

 

PROCÈS-VERBAL n° 02 
 

Étaient présents :  

MM. Antoine LECHEVALIER (Président), Jacques MARIE (Secrétaire de séance), Guy DANCEL 

Excusé : M. Gilbert NOUET 

Absent démissionnaire : M. Patrice GRENET 

Observateur : M. Jérémie CHARHANI de CA CHEMINOTS STEPHANAIS. 

 

 

§§§§ 
 

Coupe Nationale 
Tirage au sort public du 1er Tour :  

Hormis les membres de la CRFE, étaient présents, les représentants des clubs :  

LES VIGNETTES AS – APCHS ROUVRAY SOTTEVILLE – CA CHEMINOTS STAPHANAIS 

Le tirage a été effectué par le plus jeune des présents : Teddy BOSSART du club LES VIGNETTES AS 

 
CODAH AS (D1) – VILLERS E FERRERO (R2) 

CANTELEU MUNICIPAUX (R1) – APCHS ROUVRAY SOTTEVILLE (R2) 

AGS FC (R2) – LES VIGNETTES AS (R2) 

PETROCHEMICALS (D1) – AS FOURE LAGADEC (R2) 

SGS PTO ROGERVILLE (D1) – COCER PETIT COURONNE (R1) 

CSS MUNICIPAUX LE HAVRE C (D1) – FC ASPEN (R2) 

LE VAUDREUIL APTAR (R2) – LABELLE SAINT PIERRE (R1) 

COMMERCANTS HAVRAIS (D1) – LE HAVRE FC BISTROT (D1) 

 

Les matchs auront lieu le samedi 06 octobre 2018 à 15h00, sur le terrain du club premier nommé. 

 

Sont exempts de ce tour, les 8 équipes qui s’étaient qualifiées pour les 32èmes  de finale la saison 

précédente (phase nationale) : RC PORT LE HAVRE - TCA ROUEN – AC RENAULT CLEON – AS ROBERT 

MASSELIN – AS CHU ROUEN – AS DRESSER RAND LE HAVRE – HAVRE FCHBR – CA CHEMINOTS 

STEPHANAIS. 

 

Le prochain tour est prévu le samedi 03/10/2018. 

 
§§§§ 

 

  



 

La démission de M. Patrice GRENET, membre de la CRFE depuis de nombreuses années, est enregistrée 

avec regret. 

 

La Commission est toujours dans l’attente définitive de sa composition qui devrait être connue suite à 

la réunion du Comité de Direction de la Ligue qui doit se tenir le 22 septembre 2018. 

 

§§§§ 

 

Plus aucun dossier n’étant à traiter, la séance est levée à 21H00.  

 

 

 

 

 

 

Le Président, Le Secrétaire, 

  
Antoine LECHEVALIER Jacques MARIE 


